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Résumé :


Cette thèse propose une analyse comparative du traitement judiciaire de la diversité sexuelle et de genre au Maroc et

en Tunisie. Fondée principalement sur l’examen de matériaux juridiques et judiciaires relatifs à la pénalisation des

relations entre individus du même sexe dans ces deux pays sur la période allant de 2001 à 2024, elle analyse la

manière dont les cadres juridiques étatiques nationaux régissant l’orientation sexuelle et la diversité de genre sont

formulés, mobilisés, interprétés et mis en œuvre. Plutôt que de considérer le droit comme un système autonome,

l’analyse met au premier plan les interactions entre la mise en œuvre pratique du droit pénal national, la normativité

islamique et le droit international des droits humains, en montrant comment ces ordres normatifs s’entrecroisent dans

les discours juridiques, le raisonnement judiciaire et le droit en action. Cette thèse soutient que le traitement judiciaire

de la diversité sexuelle et de genre se déploie à travers un processus continu d’interprétation, d’accommodement et de

mobilisation sélective des normes par les acteurs juridiques, plutôt que par l’application mécanique du droit positif. À

cet égard, les pratiques judiciaires apparaissent comme des espaces privilégiés de négociation et de reconfiguration de

revendications normatives concurrentes relatives à la sexualité et au genre. Enfin, l’analyse met en lumière une

tension structurelle persistante au sein des systèmes judiciaires marocain et tunisien entre, d’une part, une pression à

se conformer aux prescriptions du droit international des droits humains et, d’autre part, le besoin de répondre aux

injonctions morales et religieuses ancrées dans les contextes nationaux.


